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Plan Local d'Urbanisme
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Documents graphiques
Secteur Degrad Canard - Mana

3.1

Patrimoine bâti à protéger pour des motifs d'ordre
culturel, historique, architectural
Patrimoine paysager à protéger pour des motifs d'ordre
culturel, historique, architectural

Périmètre OIN - Pré ZAD Etat

PPRn Mana

Limite de la bande des cinquante pas géométriques (loi
littoral)

limite des espaces proches du rivage (loi littoral)

Limite communale

Limites parcellaires

Bâtiment cadastré

EBC

Emplacement réservé

Terrain cultivé à protéger en zone urbaine

Opération d'aménagement avec périmètres de projet
(L151-41.)
Patrimoine paysager à protéger pour des motifs d'ordre
culturel, historique, architectural

Périmètre de restauration/restructuration

Périmètre d'Orientation d'Aménagement et de
Programmation

Zones réglementaires
UA(a,b)

UB (a,b)
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1AUxi

1AUxtcp
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Déclaration de projet valant mise en compatibilité N°2
6 Juin 2025

Prescription DPMEC 2 : 29 novembre 2024
Consultation MRAE : 16 décembre 2024
Examen conjoint PPA : 26 juin 2025


